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 DCM DU 14 DECEMBRE 2023 

Dossier suivi par : 

Direction générale 

direction.generale@ville-liffre.fr 

 

N° : 2023.296 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mille vingt-trois, le 14 décembre à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué 

par Monsieur Guillaume BÉGUÉ, Maire de Liffré, s'est réuni en salle du Conseil. 

 

Date de convocation : 8 décembre 2023 - Date d’affichage : 20 décembre 2023 

Nombre de conseillers en exercice : 29 

 

18 Présents : Messieurs Guillaume BÉGUÉ, Jacques BELLONCLE, Laurent BERTIN, Alain CLÉRY, 

Jean-Christophe GILBERT, Mickaël ROSETZKY, Ronan SALAÜN, et Mesdames Laurence BLOUIN-

DUFFÉE, Claire BRIDEL, Merlene DÉSILES, Chantal FRANCANNET, Marie-Christine LESNÉ, 

Alexandra MARIE, Lydia MÉRET, Laëtitia NOËL, Rozenn PIEL, Elsa ROUSSEL et Anne VIOT. 

 

11 excusés : Messieurs Loïg CHESNAIS-GIRARD, Yannick DANTON, Samuel GATTIER, Christophe 
GAUTIER, Eric GOSSET, Grégory PRENVEILLE, Jonathan RAULT et Mesdames Julie AUBAUD, 
Sophie CARADEC, Awena KERLOC’H et Anne-Laure OULED-SGHAÏER. 

 

11 pouvoirs :  M. Loïg CHESNAIS-GIRARD (qui a donné pouvoir à Guillaume BÉGUÉ), M. Yannick 

DANTON (qui a donné pouvoir à Alain CLÉRY), M. Samuel GATTIER (qui a donné pouvoir à Jean-

Christophe GILBERT), M. Christophe GAUTIER (qui a donné pouvoir à Laurence BLOUIN-DUFFÉE), 

M. Eric GOSSET (qui a donné pouvoir à Anne VIOT), M. Grégory PRENVEILLE (qui a donné pouvoir 

à Laurent BERTIN), M. Jonathan RAULT (qui a donné pouvoir à Mickaël ROSETZKY) et Mme Julie 

AUBAUD (qui a donné pouvoir à Merlene DÉSILES), Mme Sophie CARADEC (qui a donné pouvoir 

à Rozenn PIEL), Mme Awena KERLOC’H (qui a donné pouvoir à Elsa ROUSSEL) et Mme Anne-

Laure OULED-SGHAÏER (qui a donné pouvoir à Jacques BELLONCLE). 

 
Secrétaire de séance : Merlene DÉSILES. 
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DÉLÉGATIONS DONNÉES AU MAIRE 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée communale des dernières décisions prises par 

délégation du Conseil Municipal conformément à l’art. L-2122-22 du C.G.C.T. 

 

I - Décisions : 

DEC 2023.269  Encaissement d’une somme de 1 047,95 € correspondant à la vente sur 
Agorastore d’un lot de 7 cartouches pour imprimante Canon (15 € + 3,95 € de 
frais d’envoi), d’un échafaudage hauteur de travail 4 mètres (100 €), d’un 
échafaudage hauteur de travail 11 mètres (909 €) et d’un lot de 8 plots béton 
(20 €). 

DEC.2023.270  Encaissement d’une somme de 403,04 € versée par GROUPAMA, 
correspondant au montant de la remise en état en régie du muret de la rue 
des Ecoles endommagé par le véhicule de Mme Durocher lors de l’accident du 
19/08/2023. 

DEC.2023.238  Encaissement d’une somme de 2 496 €, versée par GROUPAMA, 
correspondant au montant du remplacement de la barrière de l’avenue Jules 
Ferry endommagée le 14/06/2022 par le véhicule (vélo) de M. HERVE Gérard. 

DEC.2023.272   Occupation de l'entrepôt sis 150 rue de Rennes par M. Théophile GAILLOT. 

DEC.2023.273    Occupation de l'atelier C sis 6 rue Ampère par HG BOIS. 

DEC.2023.274    Bail mise à disposition d’un terrain à la Baillée du Chêne Sec au profit TOTEM 
France pour implantation d'une station relais. 

 

 
 

Le Conseil Municipal prend acte de ces informations 

 

 A Liffré,  
 Le Maire, 
 Guillaume BÉGUÉ 

 

 

Hôtel de ville 
Rue de Fougères 

35340 LIFFRE 
 

02 99 68 31 45 
contact@ville-liffre.fr 

www.ville-liffre.fr 


